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Lettre datée du 23 mai 1985, adressée au Secrétaire général par 
le Président du Comité pour l'exercice des droits inaliénables 

du peuple palestinien 

En ma qualité de président du Comité pour l’exercice des droits inaliénables 
du peuple palestinien, je voudrais vous faire part de la profonde préoccupation du 
Comit6 devant les 6v6ncmtnts tragiques qui se produisent dans les camps de réfugiée 
Pale8tini4nr de Beyrouth 8t 0 leur* alentours. encore une fois, le monde assiste 
hotrifib aux attaquer erdea lanc6eo contre les canya de Sabra, Chatila et 
Bot+Cl-ihrafneh. If y a quelqueo joute, l’tipitol Grur i Chrtfla et un foyer de 

personnes $gh b Sabra ont btb U6trufto par &r obus dlortiflerlr, qui ont f8it un 
nO=br* conefdbrtbl~ &e victimeo, fhlan Te# informationr rrçwa aujourd’hui, de 
nombreux Paleottnfenu blœrrir œmt morta faute be roinm. Lee cambrtr se 
poursuivent, enttofnant de lourder gertrs humaines et mat/rieifas, qui viennent 
s’ajouter aux terrible8 uwffrrnces d6jb enUur6ea par les Paltstinitne et par le 
peuple libanais. 

Le @mit6 a maintes foie mulignb que cette r6gion continuera de connattrt 
conflit.8 et violence tant que le peuple paltstinicn sera cmp6ch6 d’exercer ses 
droits inaliinablts dans ron propre Etat indépendant. Je voudrais r6affirmtr ici 
qu’il incombe clairement A l’organiaatien des Nation8 Unies, au Conseil de sécurité 
tout particuliirement, de garantir la s6curité physique des Palestiniens et de 
faire en sorte qu’ils puissent exercer leura droits inaliénables. 

Irt CmitC reste convaincu qu’en prenant des mesures positives, tant sur ses _. 
rcconxnandations qu'a propos de ia conr'érencr iciïkkrfi~tf~fiêl~ de lâ i;aix pZXùr le 
Moyen-Orient qu’il est proposé de convoquer, le Conseil de sécurité favoriserait 
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le6 Perspectives d’une paix juste et durable au Moyen-Orient et dviterait la 
dpdtition dr! tragédies comme celle qui ee d6roule actuellement sous nos yeux. Le 
hit8 continue d’appeler toutes les partie8 concerndes A collaborer A la recherche 
d’une solution pacifique. 

A cet hard, le C!omité vous prie de continuer de faite tout ce qui est en 
votre pouvoir pour mettre fin aux actes de violence commis contre les camps de 
réfugiés paleetiniene et favoriser un téglement juste et durable de la question 
palestinienne, qui est au coeur même du conflit du Moyen-Orient. 

Je voudrais vous prier de bien vouloir faire distribuer le texte de la 
présente lettre comme document de l’Assemblée générale, au titre du point 33 de la 
liste prbliminaite, et du Conseil de sécurité. 

Le Président du Comité pour l’exercice 
des droits inaliénables du peuple 
palest inien, 

(Signé) Massamba SARRE 

--w-m 


